
 
 

 
 
 
 
 
 

COMMISSION MOTO-CROSS UFOLEP RHÔNE-ALPES 
Compte rendu de la réunion du 20 février 2016 à SEYSSEL 

 
 Présents: 
Membres de la Commission: Savoie: Jean-Claude BODEVIN et J.François IANNUZZI  - Ain :Jean 
GOYON     - Haute Savoie : Marc DESBIOLLES  et Roger CARRARO   -  
 
UFOLEP:   -  CNS UFOLEP:  Christophe COMAS  (MC Pierre Torrion) 
       . 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1- CHAMPIONNAT REGIONAL MOTOCROSS RHÔNE-ALPES 2016 

 
• La commission constate une nouvelle baisse importante du nombre de pilotes qui ont déposé 

une demande d’engagement pour les courses prévues au calendrier 2016 :; 50 à 60 pilotes 
selon les courses. 

• En conséquence, les courses du championnat sont annulées. Les charges fixes que doivent 
supporter les clubs organisateurs sont incompatibles avec les recettes prévisibles. D’autre 
part, toutes les séries (sauf la catégorie Prestige avec une vingtaine de pilotes) n’atteignent 
pas la dizaine de pilotes. 

• Il faut rappeler que les clubs organisateurs attendaient au moins une centaine de pilotes pour 
valider leur course. Il faut rappeler aussi que les frais de chronométrage ne sont couverts 
qu’à, partir de 140 participants… 
 

 
2 – STF 2016 : Proposition de la Commission : 
 

• Pour essayer de sauvegarder la participation de la région RA au STF 2016, la Commission 
propose de permettre aux pilotes qui se sont engagés au championnat de participer à au 
moins deux courses de la Région Bourgogne. Les points marqués seront comptabilisés avec 
les points obtenus à Montagny en 2015. 

• Dans ce cas, les clubs d’appartenance de ces pilotes règleront leurs frais d’inscription de 75€ 
au championnat 2016. La recette sera utilisée pour régler les frais d’organisation du STF. 

• Tous les documents en provenance de la Région BOURGOGNE seront diffusés rapidement 
vers les pilotes concernés : calendrier, règlement et bulletin d’engagement. 
 



 
 

 
• Pour être prise en compte en vue de  la qualification au STF, les courses régionales 

« Bourgogne » choisies en fonction de l’éloignement (voir bulletin d’engagement) devront 
avoir lieu avant le 1er juillet 2016. 

• Le règlement régional RA 2016 sera modifié par un avenant (voir document joint). 
• Il est conseillé aux pilotes qui s’engagent en Bourgogne  d’informer Christophe COMAS qui 

est chargé d’organiser la sélection des pilotes RA pour le STF (envoyer un double de leur 
bulletin d’engagement par exemple). 
 

3 – CHAMPIONNAT Rhône-Alpes 2017 
 

• La Commission n’abandonne pas la possibilité d’organiser un championnat régional en 2017. 
• Afin d’essayer de recréer la dynamique actuellement défaillante, des initiatives seront prises 

pour inciter les clubs à s’engager d’avantage vis-à-vis des pilotes qui souhaitent participer 
aux courses  régionales UFOLEP. 

• On ne peut que déplorer et s’interroger sur l’impasse dans laquelle se retrouve la Région 
Rhône-Alpes, alors qu’une région voisine comme la Bourgogne propose un calendrier 
comprenant 14 courses UFOLEP dont cinq courses régionales qualificatives pour le STF ! 
 
PROCHAINE REUNION DE LA COMMISSION 
1er  juillet à SEYSSEL 19heures (qualifications et organisation du STF 2016) 
 

 
 
 
Le secrétaire de la Commission, 
 
J.Claude BODEVIN 
 
 


